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RAPPEL DU CONTENU DE LA DÉLIBÉRATION DE 
PRESCRIPTION 

Le Conseil communautaire a, lors de la 

délibération du 5 décembre 2019, défini les 

modalités de la concertation publique permettant 

d’associer tout au long de la procédure, les 

habitants et les personnes intéressés. 

Cette concertation s’est déroulée conformément 

aux modalités suivantes, fixées par la délibération 

du Conseil communautaire :   

▪ La délibération de prescription a fait l’objet 

d’un affichage au siège la Communauté de 

communes et à la mairie de Mortrée, et cet 

affichage a été mentionné dans le journal 

Ouest France des 21-22 décembre 2019 

(ainsi qu'un rectificatif le 31 décembre) ; 

▪ La délibération a été publiée sur le site 

internet de la Communauté de communes ; 

▪ Un registre destiné à recueillir les 

observations et suggestions a été mis à 

disposition du public, aux heures d’ouverture 

de la mairie et de la Communauté de 

communes et tout au long de la procédure. 

Ces modalités sont présentées ci-dessous. 

 

CONCLUSION 

Ce bilan de la concertation permet de constater 

que les modalités de concertation définies par la 

délibération de prescription de révision allégée 

n°3 du PLU de Mortrée ont bien été mises en 

œuvre. 

Aucune observation n’a toutefois été consignée. 

 

Extrait du site internet de la Communauté de communes 
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Affichage de la délibération de prescription au siège de la Communauté de communes 
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Affichage de la délibération de prescription à la mairie de Mortrée 
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Extrait du registre de concertation (siège de la Communauté de communes) 
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Extrait du registre de concertation (Mairie de Mortrée) 


